
 

 

 
 

 n° 128 400 du 28 août  2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 janvier 2008, par X, qui déclare être de nationalité iranienne, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour prise le 6 novembre 

2007 et du « Bevel om het grondgebied te verlaten », notifiés tous deux à la requérante le 4 janvier 

2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. STERKENDRIES loco Me B. VRIJENS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.La requérante, de nationalité iranienne, est arrivée sur le territoire belge le 13 janvier 2004 et a 

introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 27 juillet 2005. Le 20 septembre 2006, la 

Commission Permanente des Recours des Réfugiés a confirmé la décision du 27 juillet 2005. Le 3 

novembre 2006, le requérant a introduit une requête en annulation de la décision du 20 septembre 2006 

devant le Conseil d’Etat.  



 

 

 

1.2. Par un courrier daté du 26 octobre 2006, la requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9 al. 3 de la loi du 15 décembre 1980. Par 

courrier du 24 juillet 2007, la requérante a complété sa demande d’autorisation de séjour.  

 

En date du 6 novembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et, le 4 

janvier 2008, elle a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués et qui ont été notifiées à la requérante le 4 janvier 2008, sont motivées 

comme suit : 

 

- en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour : 

 

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Rappelons tout d'abord que l'intéressée a été autorisée au séjour uniquement dans le cadre de sa 

procédure d'asile introduite le 13/01/2004 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux 

Réfugiés et aux Apatrides le 29/07/2005 et confirmée par la Commission Permanente des Recours des 

Réfugiés le 28/09/2006. De plus, le recours en annulation introduit le 03/11/2006 au Conseil d'Etat, 

toujours pendant, n'est pas suspensif et ne donne pas droit au séjour. Aussi l'intéressée réside en 

séjour illégal depuis lors. 

L'intéressée fait référence à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme, elfe réitère 

les faits invoqués dans sa demande d'asile au titre de circonstance exceptionnelle. 

Toutefois, force est de constater que l'intéressée ne fait état d'aucun éléments nouveau en ce qui 

concerne ses craintes, se contentant de réintégrer les éléments exposés dans le cadre de sa procédure 

d'asile. Si nous devons nous référer aux propos tenus dans le cadre de sa demande d'asile, nous 

constatons que les instances d'asile n'ont pu établir des indications sérieuses d'une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951(droit commun).SI l'article 9 alinéa 3 

de la loi du 15/12/1980 a une autre portée que la Convention de Genève, nous ne pouvons cependant 

pas apprécier ces éléments comme suffisants car leur crédibilité a également été mise en cause. En 

l'absence de tout élément qui permettraient de rétablir leur crédibilité, nous ne pouvons tenir les craintes 

comme avérées. Dés lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle. En tout 

état de cause, l'article 3 de fa Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales ne saurait être violée dès l'instant où la requérante se borne à se référer aux éléments 

invoqués à l'appui de sa demande d'asile qui n'ont pas été jugés crédibles (C.E 10 juin 2005, n°145803). 

Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant à l'affirmation selon laquelle, elle n'est pas certaine d'obtenir un titre de voyage des autorités 

iraniennes , elle ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective. Cet 

élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque la durée de son séjour et son intégration, illustrée par des témoignages d'amis, 

par le fait qu'elle a tissé des relations sociales, a suivi des cours et des formations en néerlandais, 

comme circonstances exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9 , alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne- s'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. fi en résulte que la 

longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E d'État - 

Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger (C.EArrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

Enfin, quant au fait que l'intéressée s'est montrée respectueuse de l'ordre public, cet élément ne 

constitue raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 

qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

  . ... 

 

Dès lors, étant donné que l'intéressée n'a pas obtenu le statut de réfugié, il y e lieu de lui notifier un 

ordre de quitter le territoire valable 10 jours (annexe 13 - modèle B), en y stipulant la date à laquelle 

les instructions vous- ont été envoyées, c'est-à-dire en aboutant après les termes "en exécution 

du Ministre de l'intérieur", la mention "prise en date du 06/11/2007".  



 

 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE : 

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al.1, 2). L'intéressée n'a pas été 

reconnue réfugié par décision de refus de reconnaissance de la Commission Permanente de Recours 

des Réfugiés en date du 28/09/2006.» 

 

- en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Art. 7, al. 1-2° van de wet van 15 december 1980 ; verblijft langer in het Rijk dan overeenkomstig 

artikel 6 bepaalde termijn of slaagt er niet in het bewijs te leveren dat deze termijn niet overschreden 

werd ;  

-Werd niet erkend als vluchteling bij beslissing tot weigering van de erkenning door de Vaste 

Beroepscommissie voor Vluchtelingen op datum van 28/09/2006”.  

 

1.3. Le 31 janvier 2008, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjourner plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, cette fois sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

En date du 6 mai 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et, le 30 juin 2008, 

elle a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Le 29 juillet 2008, la requérante a 

introduit un recours en annulation contre la décision du 6 mai 2008 et l’ordre de quitter le territoire 

subséquent devant le Conseil de céans. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil de céans 

n° 17.156 du 14 octobre 2008 par lequel celui-ci a rejeté le recours en annulation de la requérante. 

 

1.4. Le 28 août 2008, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjourner plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 

14 février 2011, la partie défenderesse lui a octroyé une autorisation de séjour pour une durée illimitée. 

 

2. Recevabilité du recours 

 

A l’audience du 11 juin 2014, la partie défenderesse a indiqué que la requérante a, postérieurement à la 

prise des actes attaqués, soit par décision du 14 février 2011, fait l’objet d’une autorisation de séjour 

pour une durée illimitée.  

 

Cette décision d’autorisation de séjour est manifestement incompatible avec les décisions querellées, 

lesquelles doivent donc être considérées comme implicitement, mais certainement, retirées.  

 

Interpellé à l’audience, le conseil comparaissant pour la partie requérante se réfère aux écrits de la 

procédure et déclare ne pas avoir reçu d’instructions du dominus litis à cet égard. 

 

En l’espèce, la partie requérante ayant été autorisée au séjour pour une durée illimitée et à défaut de 

toute justification de la part de cette dernière quant à la persistance de son intérêt au présent recours, le 

Conseil estime que celui-ci n’est pas démontré et que le recours doit, par voie de conséquence, être 

considéré comme irrecevable. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit août  deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 Mme A. GARROT, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 



 

 

 

 

 

 

 

 

A.GARROT C. ADAM 

 


